
Répartiton réglementaire des postes offerts aux différents concours externes et internes

Corps Texte
Répartition des postes offerts entre le 

concours interne et le concours externe
CI CE

Filière 
ADM

AAE
Décret n°2011-1317 du 17 
octobre 2011 

Lorsque au titre d'une même année sont organisés un CE et un CI, 
le nombre de places offertes au CI ne peut pas être inférieur au 1/3 
des places offertes aux deux concours

minimum 1/3 
du total

SAENES

Décret n°2010-302 du 19 mars 
2010 
Décret n°2009-1388 du 11 
novembre 2009
Décret n°2010-1152 du 29 
septembre 2010

Le nombre de postes offerts au CE ou au CI ne peut être inférieur à 
40% du nombre total de postes offerts aux deux concours

minimum 40% 
du total

minimum 40% 
du total

ADJENES
Décret n°2006-1760 du 13 
décembre 2006

Le nombre de postes offerts à chacun des 2 concours ne peut être 
inférieur à 1/3 ou supérieur à 2/3 du nombre total de postes offerts 
aux deux concours

minimum 1/3 
du total
maximum 2/3 
du total

minimum 1/3 
du total
maximum 2/3 
du total

Filière ITRF

IGR
Décret n°85-1534 du 31 
décembre 1985

Le nombre de postes offerts au CI ne peut être supérieur à 1/3 du 
nombre total de postes offerts aux 2 concours

maximum 1/3 
du total

IGE
Décret n°85-1534 du 31 
décembre 1985

Le nombre de postes offerts au CI ne peut être supérieur à 1/3 du 
nombre total de postes offerts aux 2 concours

maximum 1/3 
du total

ASI
Décret n°85-1534 du 31 
décembre 1985

Le nombre de postes offerts au CI ne peut être supérieur à la 1/2 du 
nombre total de postes offerts aux 2 concours

maximum 1/2 
du total

TECH
Décret n°85-1534 du 31 
décembre 1985

Le nombre de postes offerts au CI ne peut être supérieur à la 1/2 du 
nombre total de postes offerts aux 2 concours

maximum 1/2 
du total

ATRF
Décret n°85-1534 du 31 
décembre 1985

Le nombre de postes offerts à chacun des 2 concours ne peut être 
inférieur à 1/3 ou supérieur à 2/3 du nombre total de postes offerts 
aux deux concours

minimum 1/3 
du total
maximum 2/3 
du total

minimum 1/3 
du total
maximum 2/3 
du total

Filière médico-sociaux

MEN
Décret n°91-1195 du 27 
novembre 1991 modifié

concours unique 

CTSSAE
Décret n°2012-1099 du 28 
septembre 2012

concours interne uniquement

INF
Décret n° 2012-762 du 9 mai 
2012

concours unique sur titre

ASSAE
Décret n°2012-1098 du 28 
septembre 2012

Le concours externe est ouvert à hauteur d'1/3 au moins et de 2/3 
au plus des postes offerts aux deux concours

minimum 1/3 
du total
maximum 2/3 
du total

Filière BIB

Conservateurs
Décret n°92-26 du 9 janvier 
1992

1/3 au plus du nombre total des postes mis au concours externe et 
au concours chartistes sont offerts au concours interne

maximum 1/3 
du total des 
postes offerts 
au CE et au 
concours 
chartistes

Bibliothécaires
Décret n°92-29 du 9 janvier 
1992

1/2 au plus du nombre total des postes mis au concours est offert 
au concours interne

maximum 1/2 
du total

BIBAS
Décret n°2011-1140 du 21 
septembre 2011

Le nombre de places offertes à l'un des concours ne peut être 
inférieur à 40% du nombre total de places offertes aux 2 concours

minimum 40% 
du total pour la 
classe normale
maximum 50% 
pour la classe 
supérieure

minimum 40% 
du total pour 
la classe 
normale



Répartiton réglementaire des postes offerts aux différents concours externes et internes

Corps Texte
Répartition des postes offerts entre le 

concours interne et le concours externe
CI CE

MAG
Décret n°88-646 du 6 mai 1988 
modifié

Le nombre de postes offerts à chacun des 2 concours ne peut être 
inférieur à 1/3 ou supérieur à 2/3 du nombre total de postes offerts 
aux deux concours

minimum 1/3 
du total
maximum 2/3 
du total

minimum 1/3 
du total
maximum 2/3 
du total

Autres 
filières 

Professeurs 
certifiés

Décret N°572-581 du 4 juillet 
1972 modifié

Le nombre des emplois offerts au concours interne ne peut être ni 
inférieur à 10 % ni supérieur à 30 % du nombre total des emplois 
mis au concours externe et au concours interne

minimum 10%
maximum 30%

Enseignants 
chercheurs

Décret N°84-431 du 6 juin 1984 
modifié

Personnels de 
direction

Décret 2001-1174 du 11 
décembre 2001

MCF : concours ouverts aux candidats inscrits sur une liste de qualification établie par le CNU. Le 
recrutement des MCF est assuré par un 1er concours, et dans la limite du tiers des emplois mis au 
concours, par un 2ème, 3ème et 4ème concours.
PR : concours ouverts aux candidats inscrits sur une liste de qualification établie par le CNU. 
Dans la limite du 9ème des emplois mis aux concours, des concours sont réservés aux MCF 
remplissant certaines conditions. Dans la limite de 2/9ème des emplois mis aux concours, des 
concours sont réservés à des personnels remplissant certaines conditions.
Dans les disciplines juridiques, politiques, économiques et de gestion, les professeurs des 
universités sont recrutés par la voie de concours nationaux d'agrégation, et par concours réservés. 
Dans ces discipline le nombre des emplois offerts au titre des concours réservés ne peut excéder le 
tiers des emplois offerts aux concours nationaux d'agrégation.

Concours ouverts en 1ère classe et en 2ème classe aux candidats justifiant de cinq années de 
services effectifs en qualité de titulaire (fonctionnaires de catégorie A appartenant à un corps de 
personnels enseignants de l'enseignement du premier ou du second degré, à un corps de 
personnels d'éducation ou à un corps de personnels d'orientation).


